


   
 

 
  
 
 
Le Doyen, 

EXTRAIT PROCES-VERBAL 
 

Séance du 3 Juin 2024 du conseil de faculté 
 
Passage du magistère sur une année  
 
Mme FOUVET Directrice de cette formation indique que sur deux années les 
contraintes sont trop importantes, notamment en ce qui concerne les emplois du 
temps, ces contraintes ont primé sur la pédagogie. Il faut noter aussi une baisse des 
effectifs 
 
Le Doyen s’en étonne car cette formation d’excellence est une véritable opportunité 
pour les étudiants, il interroge les étudiants qui indiquent que pour leur part cette 
formation étant en Master 1 la peur d’un important travail supplémentaire les a 
effrayé, Il est décidé de faire l’année prochaine un nouvel état des lieux. 
 
Les membres du conseil de faculté présents ou représentés adoptent à l’unanimité le 
passage du Magistère sur une seule année. 
 
 

 
 

B. BONNET 
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